
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ll'IECRET N 0 1025 IPR/20I3 
Portant mise en place d'une Cellule de SuM du 

Programme National de sécurité Alimentaire 
(PNSA) à la Présidence de la RépubHque ' 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE l 'ETAT, 

PRESIDENT OU CONSEil DES MINISTRES, 

vu la Constitution ; 

"-'j le Décret N° 163/PR/2013 du 22 février 
2013 portant restructuration des services de la 
Présidence de la République ; 

VU les nécessités de service ; 

DECRETE 

Article 1er : JI est mis en place à la 
Présidence de la RépUblique une Cellule de 
Suivi de la mise en œuvre du Programme 
National de SéaJrité Alimentaire (PNSA). 

Article 2 : Cette Cellule Qui est rattachée au 
.secrétariat Général de la Présidence de la 
.• .!publiQue est chargée du 5lJM de la mise en 
ŒlM"e du PNSA par le Gouvernement. 

La Cellule rend CDmpte régulièrement au 
Président de la République des progrès et des 
performances de la mise en œuvre du PNSA. A 
cet effet, elle a accès à toutes les Informations 
requises. 

Art!cle 3 : La Cellule de Suivi de la mise en 
ŒlM"e du PNSA est composée de : 

- Un Coordonnateur ; 
- Devx AssIstants 
- un Secrétariat. 
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Article 4 : Le Coordonnateur de la CeUule li 

/ 

rang et prérogatives de Conseiller Ted'lnlque Il 
la Présideoœ. les AssIstants et le Secrétariat 
bénéfideront du même traitement que œux de 
la Présidenœ de la République. 

Article 5 : le Gouvernement est chargé de 
prendre les dispositions nécessaires pour le 
transfert des prérogatives et moyens de la 
Coordinatlon Nationale du PNSA aux 
départements ministériels conœmés. 

Article 6 : Le présent Décret qui abroge 
toutes les dispositions antêneures contraires, 
notamment le Déaet N° 433/PR./PM/MAI/2009 
du 20 avril 2009, portant nomination d'un 

,J:pordonnateur National du PNSA. prend effet 
, :lUf compte!' de la date de sa signature, sera 
enregistré et publié au Journal OffIdel de la 
R~blique. 
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